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ANGLETERRE.
; Londres , le 26 février. — Le Globe répète au
jourd'hui l'assurance que la Russie a déclare’ ne 
pas vouloir s'opposer aus mesures à prendre par 
la France et l’Angleterre pour mettre une fin aus 

: différends entre la Uollande et la Belgique.
— Le Morning-Chronicle contient sur les mêmes 

affaires un article dans lequel on lit cette phrase : 
j < Bien que le retour de P armée française en Bel
gique puisse maintenant faire atteindre l'objet si 

I désiré, la Hollande doit non-seulement être inti
midée, mais effectivement forcée à faire ce qui 

paraît esseutiel pour le maintien de la paix en 
Europe.

— Le Times d’hier s’exprime ainsi à l’occasion 
des docutnens diplomatiques relatifs aux négociations 
avec la Hollande s

« Que l’embargo actuel soit continué avec vigueur 
par la France et l’Angleterre , et noos pouvons 
compter avec certitude sur une prompte tentative 
de la part du peuple hollandais pour tirer son gou
vernement de ses rêves ambitieux , et lui faire cora- 

1 P,endre la nécessité pressante de consentir à des 
errangeinens que prescrivent le sens commun et 
« équité, h

FRANGE.
Paris, le 27 février. — Il paraît que M. le pré

sident du conseil , entièrement rassuré sur les 
éventualités de guerre, s’occupe de réduire l’armée 
«a pied de paix. Deux généraux ont été envoyés , 

»a» divers départeraens do midi et do nord pour 
•orveiller la vente de 18,000 chevaux , tant de l’ar- 

1 lerie que de la cavalerie. ( Temps. )
~0d écrit de Bordeaux , le 24 :

i ,®eux estafettes expédiées de Blaye sont arri
ses avant-hier dans la nuit. Il paraît que Mde. la 

joliesse de Berry est indisposée. Hier matin , à 8 
eures M le docteur Gintrac est parti pour se ren 
re a la citadelle. ( Nouvelliste. )

- ~^es kHres de Prague disent que la goutte n’est 
8 revenue a Charles X, mais qu’elle retient au lit 
• le baron Capelle.

'ten 6S . ,res ajoutent qu’un grand nombre de voya- 
J8 visitent journellement la cour exilée, 

tno ! ^c^eS8e d’Angoulêine se montre peu. Le duc 
j, n 6 “ c^e,al pt parcourt presque tous les matins, 
I» °,u.n10u plusieurs de ses officiers , les environs de
88 residence.

Berli ®ra.m "ombre de lettres le Vienne et de 
(t an’.ecr'les,Par des personnes dignes de foi, 
oier o ,eor P08'1*00 *net & même de bien appré- 
ûispo 't'3* ^eS c*108e9 ' s’accordent à confirmer les 
d'jJJ, * l0'1S Pac'^îues de ces puissances et le peu 
toi der7?r ^ue Prodoit en Europe l’entêtement du 
Salle °"ande. Les troupes autrichiennes ne sont 

part sur le pied de rassemblement ; dansintérieur ri» r • ««.www, 410113
de la »/f, le“Prre comme dans les provinces 
botnB *? j_ oration et en Italie , les régimens sem,en.. ,---- . ' “alle < les regimens se
il en ans *®urs garnisons ordinaires. En Prusse, 
donnés* ° “fme> et *es ordres qui avaient été 
Dient i.pi*>O0r aPI,e' de la landwehr sont entière- 
^bservl^“^ °!1 ‘usP«ndus ; les y et 8« corps 
ten,rés da'00 î 3 ^e“se ont s'd disloqués et sont 

Nous n n* eurs ai,c,en« cantonnemens.
|le« tne8ure« ^t°n8 affirmer « «1ua“d à la France , que 
9ui consist t0nî U0U8 avcma Parl® dernièrement et 
Villon ou 611 ,ns renvo* en masse d’un ba
de recevoir* I™" par léSime'“ » so>»t k la veille 
l'es h Co, ®ur exécution ; des ordies sont don, - » cot > uca oiuros sont cion-
0,18 ou P«p„,i_ ’ . cadres seulement de ces batail-a OQ esc , 7 »turciuciu ue ces Daiall-
es déparip,.,'0“8 doivent aller tenir garnison daus 

eni 1UI Ißur sont désignés , et , en

cas de nécessité , ils seraient prêts h recevoir , soit 
des anciens soldats , soit des recrues nouvelles.

(Constitutionnel.)

BELGIQUE-
CHAMBRE DES REPRÉSENTAIS.

Séance du 28 février. —L’ordre du jour est la suite de 
discussion sur les distilleries.

La discussion est reprise sur l’article 25 qui détermine les- 
ports privilégiés pour l’exportation.

Chaque député demande cette faveur pour sa localité
La chambre adopte la redaction suivante, après avoir re

jeté deux amendemens de MM Zoude et Berger.
Art. 28. Pour jouir du bénéfice des dispositions qui précè

dent l’exportation devra se faire par les bureaux d’Anvers, d’Os 
tende , de Nieuport , ou de Zelzaete.

L’exportation par teire sera aussi permise par les bureaux 
que le gouvernement désignera.

Art. 29. Le montant des droits est évalué pour les cas 
énoncés à l’article 27 , sur le pied de 4 francs l'hectolitre 
d’eau-de-vie marquant 50 degiés de l’alcoolomèlre de Gay-Lus- 
sac , et les qualités inférieures ou supérieures en force , propor
tionnée à cette base.

Les articles suivans sont adoptés sans discussions :
Art. 30. L’épaîement des cuves à macération aura lieu

soit par le jaugeage, soit par le mesurage au moyen de 
l’empolement ou dépotement , au choix de l’administra
tion et par ses agens, le distillateur présent ou duement 
appelé.

En cas de contestation sur l’exactitude du jaugeage, la 
vérification se fera toujours par empotement ou dépote
ment.

Art. 3i. Le distillateur est' tenu de fournir les hommes 
de peine, l’eau et les ustensiles nécessaires à l’opération.

Art. 32. Les employés dresseront procès-verbal en dou
ble de l'épalement, et ils inviteront les distillateurs à le 
signer.

Cet aote contiendra la désignation de l’usine, la description 
de chaque vaisseau, l’indication du numéro qu'il porte, ses 
diverses dimensions et sa capacité.

11 mentionnera le concours du distillateur à l’opération 
sa présence ou son absence, et sa réponse à l’interprétation 
de signer

Le double lui sera remis dans les trois jours , et en cas 
de refus de signer ou d’absence, il sera déposé à la mai
son commune.

Art. 33. Les cuves à macération seront numérotées , éta
blies dans l’intérieur de l’usine, affectées à un atelier spé
cial , et auront une place fixe

Le distillateur devra les représenter à toute réquisition des 
employés, même celles qu'il n’aurait pas comprises dans la dé
claration des travaux courans.

Art. 34. Chaque série de cuves à macération aura 
sa marque distinctive en couleur à l’huile , et cha
que cuve portera de la même manière l’indication de sa 
capacité.

Art. 35. Lorsque le distillateur voudra faire ré arer , chan
ger , ou remplacer une nu plusieurs cuves à macération , il 
devra en faire la déclaration préalable au receveur du ressort ; 
et il ne pourra s’en servir de nouveau, avant qu’elles u’aient 
été probablement épatées.

Art. 36. Il lui est défendu d’employer dans ses usines 
des cuves à macération dont les parois serait entaillés uu 
échancrés.

Art. 37. Tout possesseur d’une distillerie en non activité, 
d’appareils de distillation , de chapitaux , alambics on ser
pentins , est tenu d'en .faire la déclaration au receveur de 
son ressort.

Art 38. Sont dispensés de cette obligation:
1° Les directeurs de ventes à l'encan , les chaudronniers 

et autres artisans qui, par état , vendent, fabriquent ou ré
parent ces ustensiles, pourvu qu’ils ne soient pas maçonnés ou 
autrement fixés à demeure ;

2° Les pharmaciens et les chimistes, quand la capacité des 
vaisseaux ne dépassera pas les 50 litres , el qu’ils ne s’en jsevi- 
ront pas pour fabriquer des eaux-de-vie.

Art. 39. Les distillateurs et les détenteurs d'ustensiles men
tionnés dans les deux articles qui précèdent, ne pourront les 
vendre , louer , prêter ou autrement le» céder à des tiers, sans 
en faire la déclaration au receveur des accises , dans les 24 
heures.

Art. 40. Tous les appareils d’une distillerie en non activivé 
autres que ceux désignés à l’article 38 , seront mis sous scellé . 
par deux employés et aux frais de l’administration.

Art. 41. Les employés ne pourront procéder à cette opé
ration qu’après avoir prévenu let détenteurs , et ils en 
dresseront procès-verbal contenant la désignation des us 
tensiles , le lieu du dépôt, le nom- du dépositaire et le 
nombre de scellés ou cachets qu’ils auront apposés sur cha
que ustensile.

Art. 42. Le dépositaire est tenu de reproduire à toute réqui
sition , les ustensiles ainsi mis sous scellé.

Art. 43. Le procès verbal contiendra mention expresse de 
la presence, de l'absence et de la réponse du dépositaire sur 
les interpellations de signer l'acte.

Copie lui en sera remise au même moment, à moins qu’il 
ne soit absent ou qu’il refuse de signer l’original; dans ces 
cas, la copie sera déposée entre les mains de l’autorité com
munale du lieu.

Art. 44. Dans le territoire réservé, nul ne pourra trans
porter des eaux de-vie en quantité supérieure à deux litres, 
sans passavant, pourvu que la quantité n’excède pas le 
demi-hectolitre , et sans acquit à caution , pour toute quan
tilé supérieure.

Art 45. Le receveur ne délivrera ces pièces que pour 
des eaux-de-vie dont le possesseur est détenteur , en vertu, 
soi! de déclarations de fabrication , soit de permis ou ac
quits antérieurs, d’une date qui ne remonte pas au-delà 
de six mois.

L’adminishation pourra renouveller ces documens.
A‘ t. 46. Lorsque l’expédition des eaux de-vie viendra de 

I interieur , les permis requis pour circuler dans le terri
toire réservé, seront levés soit au bureau du lieu du dé
pôt , soit au dernier bureau de passage en deçà de la ligne.

« Sous peine de nullité, ces permis seront visés rans 
frais par les employés du premier poste sur le territoire 
reservé.

Art. 47. Le coût, des acquits à caution et des autres per
mis nécessaires au transport et à la circulation des eaux- 
de-vie, sera de 50 centimes pour 1 à 10 hectolitres, et d'un 
franc pour toute quantité supérieure

Ces acquits exempts du timbre seront délivrés gratis pour 
toutes quantités au-dessous de l’hectolitre.

Le passavant également exempt du timbre sera aussi dé

livré gratis.
Art. 48. Les receveurs délivreront quittance sur un timbre 

fixe de 45 centimes.
Sur l’article 49, plusieurs amendemens sont proposés tant 

par le ministre que par plusieurs membres. M. E. Desmet en 
demande l’impression, la distribution, et le renvoi de la 
séance à demain.

La séance est levée à 4 heures.

On lit dans le Moniteur :
Le général Magnan , commandant la 6* division , 

rend compte, sons la date do 25 février, qu’il s’est 
porté à Bouchante , près de l'écluse Isabelle , et que 
rien ne fait pre'sumer que les Hollandais aient des 
projets d’atlaque sur ce point.

Il annonce qu’il n’y a eu ancnn acte d’hostilité , 
et qu’il est en mesure d’y répondre, si les Hollandais 
venaient attaquer ses postes,

— M. le comte de Latour-Maubourg , ministre de 
France à Bruxelles , est parti hier matin pour Paris. 
Pendant son absence qui ne sera que momentanée , 
M. de Tallenay , remplira les fonctions de chargé 
d’affaires près notre gouvernement.

— Le Handelsblad annonce que M, Van Maanen 
est toujours gravement indisposé.

— MM. Biolley et Davignon sont partis hier matin 
de Bruxelles pour Paris. On croit qu’ils vont rem
plir la même mission que MM. Lecocq et Corbusier.

— La loi des douanes annoncée par le ministre 
des finances au sénat, lors de la discussion des cré
dits provisoires , est, d’après ce que nous appre
nons , une loi purenieut réglementaire de la ma
tière pour réviser et coordonner la législation exis
tante , et corroborer les moyens contre la fraude. 
Elle ne sera pas accompagnée d’un tableau de mo
dification à nos tarifs. Nous croyons que le gou
vernement agit sagement., en ajournant cette mar
che. Il ne peut pas être en mesure de la faire avec 
fruit en ee moment. Il faut que nous sachions tout 
ce que nous pourrous obtenir en fait de traité da 
commerce avec la France el les antres nations. Nous 
devons conserver toute latitude pour nous régler dans 
l’intérêt du pays comme nous le croirons convena
ble. Il serait donc peu rationnel .de toucher à nos 
lants avant la solntiou des difficultés extérieures, 
ou la conclusion des traités de commerce qu’il faut 
presser. (Èm )
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mAUX SüR LA DUCHESSE DE BF.RRT.

o» ‘lu moi,vcment f„ni ;]'l- !.'n r0publicaine3 
ßonvernement de Louis Phil md,gna,,<,'] co"'re Ie 
donnée aux eoi.fp.7' i . ,,pe P°Ur la P«t»lïcifé deaux. c“e!t dl^T d” dl)C d° ^r-
dale Mai. r„,. eU/'1!,|?'niununabominablescan-
néce88ité'impérieuse?^LCIle n’<'“‘,-l,e -e
»oir de fi,,? , ? Le gouvernement avait Ie de-

•e L,,.f a ,ïï ”'ü Id,,‘°4 I

oonfre Louis-Philipp/l On’se “dm| ’°B P°T 
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">ort du prince de Condé 001 1 °CCasioB de Ja
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décLmLdo 1.d f r" '’-«»'«ntici.é de la 
du ira pastin' dUCh°Me' GcUe 'aCtiq- “° 1(33 con-

no's”pa.r!onsr:flSX'0n5 d” diff®rens journaux dont

mohis'ui^v ?e a.co"v°'ô en secondes Noces. Du 
S t, Clar’"°n,i8n“ dciie nous apprend 
en Italie ‘^'«secrètement pendant son voyage 
J"i arrache , des -circonstances pressante, ^ui
voile est dthirf Ai pub,i«“ ^
bruits fâcheu- I A S® lro.nVf,nt confirmés ces 
Jités légitimiste^ '? leS SnsccpLbi-
chesse 7rl T ’, et <Jue es Partisans de la du
mmies et hoTteuf Cal0,,,n,eS' A'eS C",Cndre- ces 
Dar un i l'011 leu ses accusations étaient répandues

profananf r, m de ru,ner nne sa'nte cause, en 
était le chef P Q?P0S'Ure pureld de celle q»«‘ en 
lions les nlus hai Venaient f ce ProPos les insinna- 
Protostatin I 'n,eDses et ,cs plus perfides , et lesraSidau/etrrr‘,e «<5

srgament final |P» & 3 Pr,”ccsse î PUIa » pour
adresses à n i ’ Provocations et les cartels 
celte .no, fiuroonque osait émettre un doute soi-

agüflte chasteté. Kf mniniDomi ______ ,

due régence3 ™ * - pré.en
r, V» ?* l’avouer cependant : il y a enfrp ,,, 
de arrivée eu France de la daehea« de R P°,a? 
If Periode actuelle de sa grossesse certa B ?y 6f 
dances chronologiqnes oui Jt, tS,ne d,sc°r- 
qu’en réalité elle Va ns«’ :embiera,ent indiquer 
?a''se. Elle est dep„isP î? qu9!,,d de fran
territoire , et le prince italien n> a ?? „T n°,re

^Police cependant I !a
t nne de îdSïl. ‘J*7°^ à ^

invisible. Ce serait là P°Q3C^ seul se*raif demeure 
vraisemblable. D’où il "ffifn? ^i^3' !fs,cz Pe“
1 ’ un 9nc «e mariage est

ue

!ch«-. 'le'mari fSS1 ?ÉT'-age

grossesse. * a inventé
L” ,mal *• “‘«■»de I. .il„a

Nous appelons l’attention de no» i 
I article publié aujourd’hui par r leC!e» 

( Voyez Par/. Paris ) P ComUul

cpifo « . * ^ wsrfsi emettre an doute snr
quoi s’en "e il/- n!C'®‘ E' maintena,lt ils savent à 
et des personnes i fprenDent ^’'1 est des choses 
caution. d ' CSl 1,nPrutient de se porter

pe^/et CsÜ fail deS ^elIeS Vr8de8 sur l’héroïne sans 
aux adresTp5 !efiroc^e’ Voilà une triste conclusion 
ornes et a„v .larm°yan,es des Jérémies monarchi-
27ôn nVdï ,nCar‘1ade3 deS paIadins- Pas3« encore
lie politique - Z7^ ^ f,et qU® de la “ôlwco-
h sang versé pour ? ^ ‘Vl* re8retter » c’est 
sont Je, hl» P " Sl ra,|beureux motif, ce
nouvelle dé cMIe" sa'Sl,ent encore et qQ’u„e 
cuisantes • car 1 nat“re ne Peut <r,e reudro plus 
désenchante ”• “ ePl0Uve paa sans chagrin un 
de cette r ^7 j' profoild- Madams est dépouillée
i-Â:rï,*v é”™,.« -!■ p»«tó L* z
entoure«. On „tu(”dëra Pni1'1!»«™»!
même nn„r P ' • 9ue so,‘ »egne est passé,
yoZJ, SGS■ par,lsan31 en est dont le dé- 
rien d's à °“ si fil,aI éci'ee , ils n’ont
CoLtTuT ■° Plu9 heureul à espérer qu’un
consolant hullet,n^ B'ayc, se terminant parce!
roots . La mere et Venfant se portent bien .

|3Ä? ^>-“2 ÂÂÎÂJ

clarahon3! demander ^ ? En prenantla’dé
o é f n v “ raar.laSe secret pour véridique , ce 
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s n".si7Â tprr,d7n,é-V.U.« ,tofo!toëë"I«Pl"Lr: '"Tr 

ment ce souvenir nous toucherait-il n„n ’l n 
»même l’a oubliée. Ce malheureux convoi tu' to ^
Ja poésie de la Quotidienne. C’est d’„n 
Ut acoaSImt. P.i.V ta dit u^io à Z"

louche et il v a de fort Sn' ■ qne *e mar'age <<a régente ù’Lt /taeTp ^ q 
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An reste , un mariage secret cVqf A Ai*
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On lit dans le Constitutionnel : Les circnn«,' 
qo, pressent«, pauvre malade, comme 
cesl une grossesse très-avancée ou’il nV ^ t 
moyen de cacher, qui se résoudra avanf o/"* 
un accouchement devant avoir nnur i ' -P U 60 
général, greffier officiel de l’état civil de îaTa'ür ““

et un commissaire de nolicp r #»Q e. »r.Qw 1« p«uce. Les mesures Drisptfpar le 2ouverueinont f^Vaf iQ , priseso.fii. „eAu,% y,'“J« »».

cheaae el ont pu annoncer le terme de fle8 ...ou'| 
frances momentanées Ca SOQt-

En tout ceci, ce que nous voyons c’est 
importe , pour que l’enfant soM lésitime 
Madame accouche bien vite ; car si t°n 1 ’ que
trompons, elle était en Vendée dès l“ ne. “ous 
jmn i83ü, après svoir laissé „.„i , ! m°13 de
noble époux en Italie. Tout wf.rî^k”8“* ,S°n 
nous rejetterait encore dans le miracle" 7° °D-8 
rite ce serait abuser beaoconn d’ ’ 1 en Ve' 
n’a trouvé déjà que trop d’iucd") m°ye" q"‘ 
tnière fois. 4 P d lacre(I“le» one pre-

Nous savons bien one le m,-: j 
chesse de Berry peut |’aroîr 8!ji • ° rnmy!3 du- 
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ÄtÄ?ne p- ^oZ
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OU des faiblesses des princes. S' deS ,nlerêts

Le Courrier Français considère |- j • , ..
comme le co.p de mort des légitimils D n^0" 
Je gouvernement d’avoir fait un scandé? -b an,e 
promet la famille royale. vandale qui com-

claraetion“re7rsfp|f05?r '«>’« que la dé
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COUJIS DE METHODE.
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‘-e«,s TJ r"-M11
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des notions JetatDef0*')‘ n,,,brasseE I’ense,( 
facultés mnr-,1 . • 3 *exi,tence et a 1 usage
sidéré commettre '",9!,eCt.ne,les de '’h01”'*1® Cl 
questions humaines ,C° e.c,,r> un el identique; 
des , y seront fnn 7 P 1,8 ,arg0S » J®s P,us (®c 
qui ne s’y ratfachem'“?1 aliorde'es 5 ;i el1 fst I 
le cours de méthode - nalorelfcment , ou pluie 
men de Vernit V CSt en iui que l'e.

Les leçons ? ,de, °C3 ha°'8 P'oblêmes. 
samedi d”e chaque d°nnet‘3 le3 ,nardi » îendi 
heures après mid? .?*? ’ de t,üis à **! 
de l’Université X’ d,"â la 33,1(3 de pfaitosópt 
•i mars i833 ouverlure aura fieu le lund

données* phdo?hlrer ParailelIement l’inflaence di

M. Ysabean H ’ d op’nions et des mœurs 
depuis la mort*?? 90 cours d’histoire motlpr‘l 
poîéon II ? dS Henn lV • jusqu’à celle de Ni
Sffiel dUesaf?t0atf7ard *»' « caars 8 1
la mi‘e en elm i ,■* P0l,llqaes avec la naissance« 
De» IVtichr -U 3 1011 des idées el des découverte, 
recon? rb;?n,SmeS-freq0en3 m<3t'ronl à même d, 
de la fam li ,P°s,llon relative de chaque fractioi en époque «v?" 89nr.c humain. Ôn suivra d’épof 
ceux oui ,pe? qUI d,r'geaient ce mouvement 
ceux Ti r,8Sa,ent Ua‘lle‘- à la remorque, el
Ions divisin 6 a!R-nt e.n arrlère Pour tirer à reca- 
temporains. " 4U’ sabsl3te encore parmi les con-

vendredi,auront beu les lundi , mercredi el 
midi dâ no ,Claqae 3ema,'ne d e|à5 heures après- 
de - une nn ° M'ôetne *ocaJ que le cours de mélbo- 
do cours d'h'6 e.annonce J'era connaître l’ouverture 
reprise do, I ,sloire moderne, qui aura lieu à la 
de Pâque, CÇOns urj'versitaires , après les vacan«‘

’ A.

sique que'Te”?3 ***? f,ais.'r aux amateurs de bonne w®. 
procbah, C°DCert de M,Ie. Cari aura lieu V*##



. , liege, Ie 2 mars 1833.
MM. les Rédacteurs du Politique.

„«.""Zi tur’/fïï'i1'0""1
coee.rn.f™ “ I“1 “•
àj insérer aujourd’hui la ré * ?no' me.ssleurs en serai obligé. ,,0n8e smvailte, je vous j

Recevez , messieurs , mes salutations ,
■dip. de Senzeille.

,, , . Lrége, let« mars 1833.
Monsieur le bourgmestre,

ve; ,ettre <1- *o„ »’a.
Jifîez ^propos ZLtc 177;Joe ?°™ y *■»- 
mande dans VIndustrie , (V 5o d’"T 3 ma de* 
crevez, monsieur „ t 00 du 2° février), 
dans toutes celles dfinîa anS -ettf oocasion comme 
cancer que de f ds e 7' ,6 " ai rha,)it“de d’a-

t ra Vu ;t. r-«? *• ^

veut pas laisser peser sur elll une ^T°
9«> ne concerne qu’un individu ’ie "° "'^‘T
nommer le membre de la réV ' e™Presse de 

réponse , c’est M. ,’écb .VTdJZ^ “

-dip. de Senzeille.

1« lundi ™NST*UCJI0K DUM ÉGLISE.
FS&? à 'a Mawède'sfitemi0 '“T* matin > « »«a
vanMe°n 7 '* '»nslruction EGOSp6 Da'he“ ’ à Pad-

------------------- G- J- PIRON. 587

VENTE D UN BEAU MOBILIER , A COLONS TIR
1 il 1*(J 1 . Ill n l'm.nd ! _ 1 * ■ .

belle vËNrTBWjsm

f~*"Ära?ÄLsr; » *r
.Ä SSXï. »Ä Ä;

,----------- - rins argenté CinW T. We'Jn,0ulls Gil<’n<i, Sä
et autres, plus ,,ne collection Pr^ 3 !UT',de1 ’ Cedrès rondes 
gale et autres plantes isiderable de Rosiers du Ben-

696

■VIVIER mLprlJiï à, ■ ,bt- X DO. 

consistant en 40 espèce, de T VelbrucA, 
et très-rares, 12 espèces de ,'a “"““C n rIZti ™agn.ol,a t 5 espèces

1»«’“ fÿ&i- i«» °», « i~ -,

«SStóSr JETWScSr «
ÄVtfrst?SÄjsa
Il ;ede 2, le tout de la plu', b '?'”-,6 7 a°s et une 
Belles vaches pleines ton hat a i • meilleure racet 12 
cets neufs bûfn équipés 3,*, â f'ne ‘^-grasses, 2 char
babrues’ 2 rou|eaux 3 un cric lmr et’ * “"Pureaux, six 
» s ’ serats et attirails de labnnr chaînes,
oges avec leurs caisses l,n « 1 îrois helles et bonnes hor*res chaises, ,ablesf tonneau* S^erobes”armoi-

mites, chaudrons, etc-, etc TW™1'1'®,' étaiueVies, mar. 
denree», Consistant en seiele blé 9uantité considérable de 
A crédit, n e,“le * b|è . avome, trèfle et foin , etc.

’azâlea indi'câ !T’.ces “e magnolia, 5 espèces 
25 camellia simple bons à plaque^Rhoff H°* 7 p,eine terre, 

c uc . f au,trcs i pivoines en arbres ’ lis '°dodpn;,rum arboreum 
e ■. t esPeees calceolaria , lis St ( ra'n'dale et superbe
fait hs du japon gladeolus, cardinMis’kMn ^T-r® re«oncules , 

J poiriers du japon et u„e bede et’rare '*i.'3 •,f°lia et a“‘res 
' d^nge,,e et de Pleine * P'-tes

SOCIÉTÉ D’HORTICULTURE DE LIEGE.

l’HôleLde-VilIe ^^ima110!" d’h'Ver aura l:eu à 
suivans. manche io mars et jour«

O" décernera ,roîa prix .
«oevellement imrodôitePlUS bdle "" fleQr et ,a P,na

oraison Tura £,hfi'® Æ'““,10 f" fleur • ^nt la

Ja” salle ^de 'Francois'THONN A RD* d<! ^ ’

1 «äs:

quafd-Av,™ de 5eUe à VENDRE, 8503,

694

Lundi VENT£ D'IMMEUB1ES.

lEJEUNEMdee Waremme*^«*"^ de > '« notaire
To ’une ?’ à laminne’: d *eDcheresau Chapeau 

Momalle , wmenant'“^*«^’«8“^ .H°de'ge' aux Hayes de 

: **.

contenant 9 .“ares VilentiirVr/')10^ ’ CamPagne de Ia Sarle 
eta Streel, de Laminne 3 (22 vcrgcM , tenant à M. Detroz*.

*es%S, •

<^SSh&T,äx}ds^ST,^f‘ffSl

-pcco HUITRES aiiglaisestre-------71-------- --------------------------------

belle. »»«ÄSSJI.'AS? "

De« moitié jg5' 2,4 C‘ -au lleu de I"' oonfimc.

r’i" *1 de 't » c. «.Heu de 36
° ’ b c- au l,eu de 47 centimes.

HUITRES anglaises , U» quaj;( . à , . ‘

nouveaux, chezPERET, rue Ste -Ursule 6 (° ’ et ANCHOIS
--------- — * i 53

------- -------------------------------- * —'''inticur. jf
A VENDUE ou à LOTIFH "— --------

mieux achalandées de la vifle de7ié„» ’ TEIJNTlJRERIES 1 
cuves a chaud , trois à froid m' blePe’ se composant de dei 
en etain . pompes ! & ^chaudières L cuivre6,^

_S adresser au notaire ROtifA^uo

Manche 3^“^ “°YAL DE LlEGE-

ä sr
I-undi

______ _____ i 53
HÜITRES anglaises, ehe, PAREQHDr^^, rHteI Je vffle
^^!!ÜÜS’ dlC7- ™. derrière .-Hôtel-de-Ville.

A I Anneau d’Or n° 97 i - »
le COMMERCE de TOILES ™ i “ ^“Tle . CESSANT 
de facture. ILLS' on vend en dessous du prix

“— 320

VC‘S de Molière , et les Ä • 5 acte Te« , 
actes et en

^ mardi 5 courant , à 3 heures de relevée. M' KepPenne’

A VENDRE une belle MAISOw • — i
contenant un bonnier *„*,£„ ^sT^ « Prairies . 
b adresser a N. J i ‘;,,es a Hocheporte /Tîrirvo\

Le même est chargé de PLACER d<jS !,ypo,hèques à Liège 
ferme ou en rente. FLAUER plusleurs CAPITAUX à

~ 448

SERVICE MILITAIRE. ~ “

r, .. .. Deuxième régiment de lanciers. 
billement ‘et'd!"qm peménf^favaR 'été d*®,Wta objets d’h

pu Ä SÄif "ÄS
Brasseurs, n° 504. itre du susdit régiment, rue d(

6 marsavanl 6heùres°dn soi?!001 âtrerem!se». au plus (ai.d) ,
— Capit3ine qnaelier-maître. DE VLOO. 7t

^NONGÈslr'lTiTTvm

0 A VENDRE deux MAISONS o ------------— ■  
Gr[veegne?e° ^ Min '* sises

Ä Æ..ÂÏ0^ yWe à

----------- ------------------- --------------- icsser au notaire PAQUE.

— - -- n, n ~ - i Lundi i { mars t833 1
S^Ssrj.1«*

- i»~ ■ —»»«n*. wvs «* ssîma»
- —  I t0 bon?   . !

IK ri -----

tiüUe VinTTTT-------------------- 240

cas«*n ~ —  - —« les modes ain!i a DEMOISEL-
Blt0IoT^MAND^77~j~~~-------- -— qUe des apprenties.

v-Jl'iiit r c .Plusieurs Ta ni Ï'C Z i "----------- -—^
à LAMeBlNON°nS d’Amay. ^ 1>0n■, 0EVRIERS

rt'JmZÎri^'"’1 Pièce, 5 ■^tu'AGXP i IfUTT,D--------- I
le-chaussée 7 COn,f,osantSj^teSir.Sfefc S«* r«»iïVUiu,

---- ------- — ' • qemi
A LOUER une MAISON, côte’e 777 e i - - - - ~avec jardin , cour et dépendances nron'rfauboUI= H°eheporte 

ser faubourg Ste.-Marguerite , n» 419 P 3 Un rentier- S'adres 

------------------------------ 463-------------------- -------------- 463
On DEMANDE des OUVRIERES en~M~j-------------

S agresser chezM. TILMANT , mo de la fé^enre'®" Lin^;
"Â T rkTTr.-r» ! ----- -------- 0 ‘ G 75

,r a

-------------------------- ------» "XI r JjV/VI.

ADJUDICATION D’EFFETS MILITAIR^---------

t’HCr*f sa
3» Les ÂT de Peau de veau, 

f es /.“els de pensage.
5o f®3 differentes brosses.

6° Le^ h le^sde Petit équipement
j: f» Ssâï “
»• L?p- p'“d'i*n=«i „ lum,

’“° Les éperons.

» »«e. dW, tk,

’inspection du .

m» prdb'airau'1burMuedu’me'!l'onn«s a»>nl lieu |e 

et 7 ““missions cachetées devron'^l™3^6 ’ a mid' précii 
avant 6 heures du soir eTr°Dt ,ü‘ ** remise |S veil 

Liege, le 2 mars 1833.

far ordonnance" SERVRancK.
---------  Le quartier-maitre , GILON.

VILLE DE LIEGE r------------- ------- -------------- .
demande du sieur HenÏÏ V7.b°,UrS,neslre e! échevins v
PhoL a"\,a ™aiso“ portItnintnà«‘uendan,e à établir

Phoben ; Arrêtent : P ‘ ,e n° 287 i *ue derrière Sai,

Pour que tTpersonnes q^'i^ ^ h vo!e rfes joumau 

ad™”fv 'eurs motifs à la régence dam l* 0PPosei- .aienl 
A I Hôtel de Ville, Ie u? ^ 4833.termede 9“'"™ jon

Le bourgmestre, Louis JAMr



1 ) ta commission administrative des hospices civils de 
tiege mettra en ADJUDICATION publique au rabais , par 
la voie des soumissions cachetées , et ensuite, de vive voix, 
â I extinction des feux . le jeudi 7 mars 1833, à 3 heures 
pr cises de relevée, a la salle de ses séances, la reconslruc- 
tion des bâtimens de la fondation dite Masillon, situés en 
cette ville , rue Pierreuse.

1 cahier des charges et le plan sont à voir tous les jours 
e heures a midi f au secrétariat de ladite commission, 

°iU „°n, ,°l1 dePoser les soumissions, au plus tard, la veille
de l’adjudication

■Les seuls soumissionnaires seront admis à concourir,

236 La commission administrative des hospices civils de Liège 
mettra en ADJUDICATION publique au rabais, par voie de 
soumissions et ensuite à l’extinction des feux , à la salle de ses 
séances, le jeudi 28 mars 1833, à 3 heures précises de relevée, 
les KEPAKaIIONS à faire aux bâtimens de la ferme de la 
tondation dite Masillon , sise à Lavoir , canton de Héron , dis
trict de Huy, et exploitée par la veuve Mathias Boilv épouse 
Bourgeoise. -

Le cahier des charges est k voir tous les jours, de neuf 
eures a midi au secrétariat de ladite commission où l’on 

«oit déposer les soumissions, au plus tard , la veille de l’ad
judication.

Les seuls soumissionnaires seront admis à concourir.

A LOUER la MAISON , nommée la Bastrie, avec étang 
et jardins garnis d’arbres fruitiers , le tout de 50 perches, 
entoure de murs « rue Grand - Jonckeu, n° 921 , faubourg 
d Avroy. S’adrresse rue du Pot d’Or,, n° 657. 447

A VENDRE degré à gré f une MAISON, propre au com
merce, avec grande facilité pour le paiement, située rue fau~ 
bourg d’Amercœur. S'adresser au notaire LAMBINON,-rue 
derrière l’Hôtel-de~ViIle. 63*

Le lundi 4 mars 1833 , a 10 heures du matin , à la caserne 
St-Laurent lez Liège, M. le commandant de la 5e batterie d’ar- 
tillerie de campagne, fera VENDRE trois CHEVAUX de 
raits.de réforme et du FUMIER. Argent comptant. 654

213 .En vertu d’un jugemeut rendu par le tribunal civil de 
x remiere instance séant a Liège, en date du dix neuf juin 
mil huit cent trente deux , les propriétaires indivis de la 
FERME dite de la Commauderie, située dans la commune de 
Haneffe, canton de Bodegnée, arrondissement de Huy, en fe
ront faire la VENTE aux enchères , par le ministère de maî
tre BOULANGER ; notaire à Liège , pour ce commis par au
tre jugement ensuivi, le vendredi quinze mars 1833 , à dix 
heures du matin, en l’étude dudit notaire à Liège, rue Hors 
Chateau, n° 448«

Cette ferme Consiste en grands et solides bâtiraens d’habi 
tation et d'exploitation, grande cour et dépendances, jardin 
et six prairies, contenant, y compris l’assise des bâtimens, 
huit bonniers trente-trois perches soixante dix-huit aunes mé
triques et quatre-vingt-quatorze bonniers trente perches sept 
aunes de terre à labour en quarante-six pièces, le tout ample
ment détaillé par contenance, joignant et aboutissant au bail 
du 18 thermidor an dix correspondant au 29 juillet 1802.

On peut prendre connaissance des titres de propriété et du 
bail susdit tousles jours dans la matinée , en l’étude dudit no
taire BOULANGER, où ils sont déposés.

VENTES DE BESTIAUX ET EFFETS MOBILIERS.

Les 6 et 7 mars 1833, chez dame veuve Spronck à Blegné 
Trembleur, il sera vendu , 5 chevaux , 12 belles vaches, etc

Le 9 mars 1833 , chez Vielvoye à Fouron-le-Comte , il sera 
Tendu 40 vaches et 50 cochons dits nourrains.

Les 11 et 12 mars 1833, chez Biémar au château de Wo- 
demont, commune de Neufchâteau , il sera vendu 6 chevaux 
20 vaches ; un troupeau de moutons de race indigène, etc.

Le 13 mars 1833, chez Brouwers à Fouron-le-Comte, il 
sera vendu 4 chevaux, 8 vaches, etc., etc.

Le 14 dito 1833^ chez Royen à Schoppen, sous Fouron- 
le-Comte, il sera vendu des chariots, charrettes et autres 
attirails de labour.
» ïje ^ r?a« 1^33, a 2 heures de relevée, chez Vielvoye 
a Fouron-le-Comte, vente d’une maison, prairies et plu
sieurs çieces de terre, sises audit Fouron-le-Comte ,appar
tenant a J. Vandeberg et autres,

A VENDRE PAR LE NOTAIRE SOUSSIGNÉ.

1° Des capitaux pour 50 mille francs , dus par plusieurs 
communes.

2° La ferme et biens des enfans Braharn à la Haye, com
mune de Julemont, contenant environ huit bonniei s de bon
nes prairies.

3° Plusieurs capitaux à placer.
S’adresser pour le tout au notaire FLEC11ET à Warsage.

VENTE DE TRÈS BELLE FUTAIE.

- Leti-^iiTfiïendredi ’7etS mars ‘833, la Société Je Vedriu 
fera ViUNUKK par le ministère du notaire ANCIAUX, à Na- 
mur , dans ces bois de Boloye et Grand Celle, quantité de beaux 
chênes , hetres , etc. , etc., propres à la construction et au char- 
ronage. Les bois sont situés à une demi-lieue de la Meuse , et 
joignant la chaussée de Louvain à Namur , vers la barr ère de 
Cognelée.

11 ue sera fait aucune réserve Jans le bois de Bolove , attendu 

HtlXir CCOm|,OSeCeUe couPe ' sont destinés

la VENTE aura lieu à dix heures du mat’n, au pied 
des arbres On commencera par la coupe de boloye, près 
la ferme Pierre Caume, ■' ’ P

A crédit, sous caution. ggg

O vendredi 8 mars prochain, à deux heures de (’après- 
dinée, au domicile du sieur VOLANT , cabaretier à la mai
son Cathoul, sür la chaussée des Romains, commune de 
L'gney , il sera procédé par le ministère de M' JAMOTJLLE , 
notaire à Faime , canton de Waremme, à la VENTE aux 
enchères publiques :

1° D une pièce de terre de 76 perches 50 aunes, située dans 
le tond de Tourinne, au chemin qui conduit â Patinne.

2“ Et d’une autre, située en la campagne de Tourinne, com
posée de trois haches qui seront vendues séparément ; l’une 
contient 82 perches 82 aimes, la deuxième 23i perches 4 au
nes et la troisième 156 perches 93 aunes.

Ces deux pièces de terre sont libres de charges et sont ex
ploitées par M. Servais Détienne par bail qui expirera au 15 
mars prochain.

S adresser audit notaire JAMOULLE qui est en outre chargé 
6e Vendre , mais de gré à gre , une Pièce de Terre sur Lens St- 
Remi, en lieu dit Tinnia de Vaux, contenant 128 perches 
o87 palmes et occupée par Pierre Macors par bail qui exonéra 
au 15 mars <834.

Jeudi, 7 mars 1833, deux heures de relevée, il sera pro
cédé en l'étude et par le ministère de M' OPHOVEN , no
taire à Herve , à la VENTE aux enchères des IMMEUBLES 
ci-après , appartenant aux enfans Dewaide, de Charneux.

Premier lot.—Uue ferme, consistant en bâtimens d'habita
tion et d’exploitation, jardin et trois prairies bien arborées, 
contenant six bonniers 53 perches 59 aunes, située en lieu 
dit au Roua , commune de (.haineux, joignant a M. Lombard 
de Liège, au sieur Demonceau et à Mathias Lejeune.

Deuxième lot. — Une prairie, contenant un bonnier huit 
perches 98 aunes, située en lieu dit au Bougnoux , commune 
de Charneux , joignant à M Xhibitte, et au sieur Demonceau.

Troisième lot. — Une pièce de terre , contenant un bonnier 
74 perches 38 aunes , située près de Renonprez, commune 
de Charneux , joignant à MM. Demonceau, Lebe , Hausoul et 
au chemin.

Les lots pourront être réunis selon le désir des amateurs ,
S’adresser audit noiaire pour connaître les charges et condi

tions de cette vente.
Le même notaire est chargé de VENDRE plusienrs belles 

FERMES , dans le canton de Herve. 496

BELLE VENTE D'IMMEUBLES POUR EN FACILITER 
LE PARTAGE.

Le 11 mars (833 , à <0 heures du matin , il sera procédé à 
la VENTE aux enchères, en l’étude et par le ministère de Me 
CH APELLE , notaire à Huy , des IMMEUBEES suivans ; 
savoir :

(° La belle propriété de Wanze , située en la commune de 
ce nom, canton de Huy , province de Liège, distante d’un quart 
de lieue de la ville de Huy . avec laquelle elle communique par 
une belle allée Je peupliers.

La situation de cette propriété dans un des sites les plus 
sains et les plus agréables de la Belgique, la proximité des 
routes de Huy à Tirlemont, de Liège à Namur, et des rivières 
de Meuse et de Mebaigne, auxquelles elle jouit, la rendent 
propre à toutes espèces de fabriques ou usines.

Elle consiste en un vaste corps de logis et d’une forme élé
gante, renfermant 6 belles caves, 9 pièces à feu au rez de chaus
sée , autant au premier et ( 0 beaux greniers.

Une tannerie à cuirs forts, avec séchoirs, écliaufloirs dé- 
tremperies et ( 15 fosses ;

Distillerie avec toutes ses ustensiles, citernes,étables et une 
grande quantité de bâtimens, servant de grange, remises, 
fournil , étables et écuries à l’usage de l’exploitation rurale;

Un moulin à tan et à drèche mûs par la Mehaigne, avec 
mécanique pour hacher les écorces ainsi qu’une maison conti
gue pour le meunier.

Tous ces bâtimens couverts en ardoises et dans le meil
leur état, sont situés au centre d’un enclos de 2o à 21 bonniers 
métriques, en jardin, prairies, bosquets d’agrément, étangs 
poissonneux avec belvédère, le tout de première qualité, ceint 
en partie de murs et en partie de hayes vives et baigné d’un 
côté par la Mehaigne.

La distillerie et la tannerie sont alimentées par un ruis
seau intarissable dont les eaux ont produits les meilleurs ré
sultats tant pour le gonflement des cuirs forts que pour la 
bonne qualité de genièvre.

2° En 21 à 22 bonniers métriques de terre labourable de 
première classe, en une seule pièce, située en campagne dite 
de Goudin , au territoire de la même commune contigue à la 
Meuse ,

3° En une autre pièce de terre labourable, aussi de pre
mière alasse, située sous les Roches de Statte, même com
mune, d’uue superficie de treize à quatorze bonniers métri
ques.

4° Une bonne maison et bien contigu . contenant trois et 
demi à quatre bonniers métriques, nommée la Pêcherie, si
tué à Wanze.

5°. Un pré nommé Pré Warnant, situé sous la même com
mune contenant 65 perches.

6° Une maison , grange, étables, jardin terre , pré et vig
noble , situes à Bas-Oha , contenant deux bonniers 25 perches 
environ , connue sous le nom de Vigne de Java.

7“ Un bois nonuné Bléron situé à Xhoris, canton de Fer
rière arrondissement de Huy. contenant (8 bonniers mé
triques.

Et 8“ Une rente perpétuelle de ((4 florins, Brabant-Liége 
au capital de 2000 fis. pareils , due par florin à Wanze-

Lesi pièces de TERRE , reprises sous les n° 2 et 3 , après 
avoir d abord été exposées en vente séparément, seront en
suite reunis à la propriété , désignée sous len0 1er.
I.» , P,"’9’ oar,es et titres de ces propriétés sont déposés en 
I etude dudit notaire CHAPELLE , chez lequel on peut en pren- 
dre communication ainsi que des conditions de la vente.

S adresser pour voir la propriété âM. GILLARD-JACOUET, 
propriétaire a Huy. ggg

VENTE par licitation pour sortir dé l'indivision
Lundi, 4 mars (833, à 9 heures, on vendra défini«» 

men aux enchères publiques, sur une nouvelle mise à n ! 
par le ministère du notaire PAQUE et par devant M BOllHv1 
juge de paix des quariiers du Sud et de l’Ouest, en » I ’ 
reau, rue St.-Jean en Ile, n» 794, la belle et très-s Jei« 
MAISON, sise à Liège , place derrière St-Paul, n» 52( coîf 
aistant en deux appartemens complets, parfaitement séoarA 
et pouvant également être réunis ; porte-cochêre, jardin é™ 
rie et remise. ’

Cette propriété est à voir tous les jours de (0à ( heure 
en s adressant rue St-Hubert, n» 587, et pour connaître les’ 
conditions , a M. le juge de paix et au notaire.

Il sera accordé des facilités à l’acquéreur.

VENTE D’UN MOBILIER DE FERME.

T .’J?!8 ‘833 f à 9 heures du matin, le notaire
LAMBINON VENDRA aux enchères, à la requête et au do- 
rmciledeJean Henri Montulet, fermier à Saint Vat, commune 
de Iilff, le mobilier suivant; huit belles vaches pleines,dem 
gemsses , deux ciiarettes à échelles dites carmannes, une à 
planches, une charrue, une herse et autres attirails de lu- 
hour ; ainsi qu’une partie des meubles à l’usage du menase 

A crédit. ßjj

241) VENTE D’IMMEUBLES A SCLESSIN.

Le jeudi (4 mars (833 , à (0 heures du matin , il sera pro
cédé , au bureau de la justice de paix du canton de Seraing, 
parle ministère de Me MOXHON , notare à Liège, commis 
à cet effet, par jugement du tribunal de Dinant, en dateà 
1er décembre (832 , à la VENTE aux enchère, et en un seul 
lot, des IMMEUBLES suivans :

(° Une pièce de terre labourable contenant sept bonniers 
3 verges glandes 17 petites, et 2 pieds carrés, ou six bomden 
métriques 27 perches 10 aimes 37 centiaunes, située campagne 
de Sclessin , commune d’Ougrée , joignant du levant à iVl, Ni
colas de Sauvage , du midi à la grande route, du couchant 
à Mde de l.oets Detrixhe, née de Sauvage, dunordaudil 
M. Nicolas de Sauvage et à Mde. Ve Richard.

2° Une prairie contenant 2 bonniers 3 verges grandes 5 pe- 
ties et 52 pieds carres, ou un bonnier métrique , 88perches65 
aulnes 81 centiaunes.

3° Un jardin, présentement à labour, contenant 4 verges 
grandes, (8 petites et 96 pieds carrés ou 2! perches 57 aimes 
9f centiaunes.

Le jardin et la prairie ci-dessus ne sont séparés que par une 
haie; ils sont également situés à Sclessin , commune d’Ougrée, 
et joignant du levant à M. François de Sauvage , du midi a 
la Meuse , du couchant à M. Nicolas de Sauvage, frère du sus
nommé, et du nord à la grande route.

Ces immeubles sont libres de charges, et sont exploités par 
M. Pasquet, entrepreneur de diligences , demeurant à Liège.

S’adresser audit notaire MOXHON pour connaître les titres 
et conditions.

COMMERCE.
Fonds anglais du 26 février. — Consol. , 87 7(8. " 

Fonds belges, 85 3(4. — Hollandais, 45 5j8.

Bourse de Paris du 26 février, — Rentes, 5 p. °l° i ““
— 4 l’|2 p. °|u , 00 00. — Rentes , 3 , 78 45 - Ac'if
de la banque. (680 00. — Certificat Falconnet, 89 .T 
Emprunt royal d’Espagne, 86 1(2.— Emprunt d'Haïti, 000 00'
— Emprunt romain , 85 (j4. — Emprunt belge, 87 0|0.

Bourse d’Amsterdam du 28 février. — Dette active, ^ 
3|8 000 , idem différée , OOiOO. — Bill, de change, 00 0|"'
— Syndicat d’amort., 76 (|4; idem 3 (i2 °|„ , 59 M* “J*
— Rente reinb , 2 (|2 °(„ , 00. — Act. de la Société de com
merce , 00 0(0. — Rus. Hop. et C', 97 ([4 98 (|< i ,dc'° 
ins. gr liv , 00 0(0 OO, idem C. Hamb., 00 ; idem ey 
à L. , 0 0(0 00. — Danois à Lond., 00 0(0. — H™'’
3 °|o, 78 1(2. — Métalliques, 87 3(4. — Naples Falc., °2 J, 
idem à Lond., 00 0|0. — Perp. à Amst. , 62 1 (2 0.— A’ ' 
lre levée, 00. — Rente perp., 00 0(0. — Lots de Pologo ' 
000 0(0. — Brésil. v 58 114 0(0 — Grecs 2e levée, 00. — "° 
guerre , 00 0(0. — Bill, du trésor, 00 00(00.

Changes
Bourse d'Anvers, du 1er mars.

à courts jours. à deux moi s à f0is

35 5(8 n

Amsterdam. I °(° av.
Londres. 40|6 1(2 P 40(3,1(2
Paris. 3(8 p.
Francfort. 36
Hambourg. 35 l|4 N 35 (|8 N

Escompte 3 0(0 °|0.

Effets publics — Métalliques, 92 0|0 0(0 P. — 
tiaux, 400 000 0. — Napolitains , 83 0(0 0.
00 0|0. — Rente perp. Esp. de Paris . 00 0|0;idem 
dam, 63,1|4 3|4 t|2 0. — Anglo danois, 00 0. ■" jr0, 
Pologne, 104 0|0P. —Anglo brésiliens, 00 0(0 0(0 A. "7 ;, 
prunt romain, 84 0(0 0. —Emprunt belge de (2 nlJ , mde 
000 0(0 00.— IJein de (0 millions, 00 0(0 —*
24 millions, 85 00 0(0 P,

, (2
Bourse de Bruxelles , du 28 février. —- Edprii" säpi 

millions, intérêt 000 0(0. — Emprunt de (0 myhO j 
intérêt, 00 0(0 0. — Emprunt de 24 millions, D‘

H. Lignac , irnpr. du Journal , rue du Pot-d’Or, d° 6^21
j Lié«*


